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Testement de jean riviere vieulx

Au nom de dieu soit sçaichent tous p(rese)ns et
advenir que l an mil six cens vingt quatre et le
vingt huictiesme jour du moys de may regnant n(ot)re
tres chrestien prince louys treitziesme de ce nom par
la grace de dieu roy de france et de navarre pardevant
moy not(air)e royal soubs(sig)ne et( )p(rese)ns les tesmoings bas
nommes dans la mette(rie) appellee de campinastre apparten(ant)
a jean riviere vieulx laboureur de monbalen scize dans
le consulat dud(it) monbalen au dioceze bas montauban
et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e a este en personne led(it) jean riviere
vieulx lequel estant dans ung lict de la salle de lad(ite)
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mette(rie) dettenu de certaine maladye corporelle toutesfois [par]
la grace de dieu bien voyant oyant et( )parlant ainsi qu a appareu [a]
moy d(it) not(air)e et tesmoingz et considerant que nous n( )avons ce[ste]
vye qu'avec condi(ti)on de mourir dont l( )heure no(us) est aut[ant]
incertaine et incognue que no(us) sommes certains et asseures [de]
la pouvoir esviter toutesfois lors qu( )il plaira a dieu l( )a[ppeler]
et le retirer de ce monde po(ur) estre d( )autant mieulx disposé et
preparé a voulu f(air)e conduire et ordonner son testement nun[cupatif]
en la forme que s ensuict en premier lieu led(it) riviere
testateur a invoque le nom de dieu le suppliant tres [humblement]
au nom et( )par le meritte mort et( )passion de son f[ils]
jesus christ n(ot)re sauveur luy vouloir pardonner et
effacer ses faultes et offances et luy recevoir son ame en son
s(ain)t paradis comme il a promis a ses enfans / voulant
led(it) testateur qu( )apres ]sond(it) corps[ que son ame sera sep[arée]
de son corps que sond(it) corps soit ensevely au cimetiere
de l( )eglise s(ain)t laurens dans led(it) consulat de monbalen et que
po(ur) fere ses honneurs funebres et( )prier dieu po(ur) son
ame il soit convoques et appelles six p(rest)bres tant le jo(ur) de
sa sepulture neufvaine et bout d an et a ch(ac)un soit don[né]
et( )payé cinq soulz oultre la reffection corporelle rem[et]
led(it) testateur les au(tr)es frais de sad(ite) sepulture neufaine et
bout de l( )an a la dixcrection des tuteurs de ses her(itier)s bas no[mmés]
qu( )il instituera et nommera par le p(rese)nt les priant de
s en acquiter chrestiennement ./. item led(it) testateur a d[it]
et declairé qu('i)l est debiteur envers anthoinette riviere sa s[oeur]
vefve a feu bernard vacquie, en la somme de cent
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soixante livres po(ur) sa part et( )portion qu( )est ung troisi(eme)
du supplement de legitime demande par lad(ite) riviere sur
les biens et heredité de feu bernard riviere leur pere
ainsi qu appert du contract d accord entr eulx passe receu
par m(aîtr)e guill(aum)e pendaries cy devant not(air)e de villemur
an et jo(ur) y contenus laquelle somme led(it) testateur veult
que soit payee a lad(ite) riviere sa s(o)eur par ses heretiers
bas nommes hors led(it) contract se treuveroit cancelle, sy
a dit et declairé led(it) testateur qu( )il a receu la somme
de six cens/livres/ de la dot de catherine tregande sa femme ensemble
le lict robe et au(tr)es choses contenues et exprimees en
leurs pactes de mariage de quoy il en a faict quittance
et( )passe recognoissance en faveur de sad(ite) femme laquelle
dite somme et choses exprimees ausd(its) pactes de mariage
led(it) testateur veult et entend que soit rendue et restituee
a lad(ite) tregande sa femme appres son deces avec l augment
suivant et conformement a leursd(its) pactes de mariage
et ce lors qu( )elle viendra a se remarier ou qu( )elle ne
se voudroict contenter de demeurer sur ses biens et estre
nourrie vestue et entretenue aux despens de ses her(itier)s
bas nommes ce que led(it) testateur veult et entend estre faict
tant qu( )elle tiendra vye viduelle et honneste et en
tous et ch(ac)uns ses biens noms droictz voix et actions
ou qué soint et luy puissent competer et appartenir
apres son deces led(it) testateur a faicte et institue son
heretiere universelle et generalle et l a nommée de sa propre
bouche anthoinette riviere sa fille et de lad(ite) tregande
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et d autant que lad(ite) tregande est enceinte led(it) testateur veult et
entend que le postume ou postumes sy sont filles soint
heretieres esgalles avec lad(ite) anthoinette riviere sa fille et [lad(ite)]
heredite divise esgallement et au contr(air)e estoint lesd(its) postum[e]
ou postumes enfans males led(it) testateur veult et entend [qu'ils]
soint heretiers en seulz de tous ses biens et heredite et e[n ce]
cas en exclud lad(ite) anthoinette riviere sa fille a laquelle d[onne]
et legue la somme de six cens livres t(ournoi)z lict robes suivant [sa]
qualité payabl led(ite) somme de six cens livres lict et [robes]
moitye lors qu( )elle se collocquera en mariage et l au(tr)e mo[itié]
ung an apprés aux cas susd(its), jusqu']au[ auquel temps led(it) te[stateur]
veult et entend que lad(ite) anthoinette riviere sa fille soit
nourrie vestue et entretenue sur ses biens et heredite sans
aucune diminu(ti)on dud(it) leguat, et venant sesd(its) enfans a dec[eder]
sans laisser enfans de leurd(it) mariage led(it) testateur veult et
entand que sesd(its) biens biens (sic) appartiene au survivant les
substituant l( )ung a l au(tr)e et sy tous decedoint sans laisser
enfans i ° /icell(uy)/ led(it) testateur veult et entend que sesd(its) biens et heredite
viene et de plain droict appartiene a ses plus proches



parens que sont jean riviere escuyer et au(tr)e jean riviere
plus jeune ]et[ /lad(ite)/ a anthoinette ses fre(re)s et s(o)eur ^° par[ ...]
et esgalles portions, sy a led(it) testateur nommes po(u)r tut[eurs]
de son her(itier) tel que sera po(u)r regir conduire et administrer
leur personnes et heredite, scavoir est lad(ite) catherine treg[ande]
sa femme et jean tregan laboureur son beau fre(re) filz [...]
de pierre tregan lesquelz  il a nommes de sa propre [...]
les priant de s en acquiter en gens de bien / sans qu( )ilz so[ient]
^° et jeanne vaisse, sa niepce fille de /feue/ jeanne riviere sa s(o)eur

                                Boyer, p.re                  P. Nec

                    F. Dental, p.bre

.......................................................................................................

198

tenus rendre aucung compte s asseurant led(it) testateur de le(ur) bonne
volonté et affection, d abondant led(it) testateur a dict et declaire
qu( )il donne et legue a lad(ite) tregande sa femme la somme de six
vingtz livres t(ournoi)z en cas ses heretiers qui seront et to(u)s ses
enfans decederoint sans laisser enfans de leur legitime mariage
et ainsi led(it) testateur a faict conduict et ordonné son
testement et derniere disp(ositi)on que veut que soit valable
et sorte a son plain et entier soit par droict de testement
codicille donna(ti)on ou par tout au(tr)e droict uz stil et
coustume ue pourra et debvra mieulx valloir cassant
revocquant et annullant to(u)s au(tr)es tstemens et disp(ositi)ons
precedentes affin que le p(rese)nt soit valable et ne puisse
estre revocque ayant pries les tesmoingz qu( )il a faictz
appeller et les ayant recogneus et noumes de sa propre bouche
d estre memoratif et( )porter tesmoignage du contenu en son
p(rese)nt testement et a moy not(air)e luy en rettenir instr(ument) ce
qu( )ay faict ez p(rese)nces de m(aîtr)e pierre boye p(rest)bre
et recteur de s(ain)t sebastien m(aîtr)e francois dental p(rest)bre et
viquaire de montbalen george vernhes pierre nec
laboureurs pierre estabes aussi laboureur jean
marques cousturier et guillem fraissine laboureur
les tous dud(it) monbalen lesd(its) m(aîtr)es boye, dental et nec
signes les au(tr)es ny led(it) testateur né sçavent ainsi
qu( )ilz ont declairé et moy jean esteverin not(air)e royal
dud(it) vill(emur) requis i° ou sans f(air)e testement ce que led(it) testate(ur)
leur permect et donne faculte ./.

Boyer p.re, aprouvant led(it) guidoim  

F. Dental, p.bre, apr(o)uvant le dict guidon

P. Nec                  Esteverin, not(air)e


